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Au moins 27 managers devront réduire
leur salaire avant le 1erjuillet
GOUVERNANCE Le parlement wallon a voté sa « tornade éthique» post- Publifin

••• Le plafond salarial
de 245.000 euros pour
les entreprises publiques
wallonnes: c'est fait.
••. Mais le décret.
peu clair, effraie des
çentaines de sociétés.

Elle n'y va pas avec le dos
de la cuillère, la majorité
wallonne. « Il .IJ aum un

avant ct un. après mars 2018 »,

entame le ministre-président
wallon, Willy Borsus (MR). Car-
rément. D'autres parlent cl'un
« printemps de lagouvernance ».
Ça fanfaronne de tous les cotés.

Il faut reconnaître qu'ils ont
un motif de satisfaction. Ce mer-
credi, IE'Squatre décrets "gou-
vernane!' n, réponse wallonne 11
l'aflàire Publifin, arrivaient en
bout dl' COLlrse: sur la table du
parlement wallon. La discussion
politique a démarré à wh. Le
vote devait suivre. Mais à 22h30,
l'heure de boucler ces ligne:>,ce
vote n'était pas encore intervenu.
Le résultat sera sans surpris!';
MR et CDH vont dire (mi. PS et
&:010 s'abstenir. les décrets étant
trop nébuleux à leurs ye\B sur
cerlains points,

Et on ne peut pas vraiment
donner tort à l'opposition, Car la
journée de mercredi a parfois
ressemblé à une scène d'improvi-
sation. Uue pluie d'amende-
ments de dernière minute ont
été déposés par la majorité. En 'l

CHIFFRES

328
Sur les 77 intercommunales
Quecompte la Wallonie, 49
devront revoir leur nombre
d'administrateurs à la
baisse, assure le ministre-
président Wi Ily Borsus. Le

découvrant parfois des erreurs,
entrainant unl' suspension de
séance pour apporter les correc-
tions nécessaires. « On lU retolll'-
nerai/ p(l.~ en comlllis.~ioll?",
plaisante le député Paul Furlan
(PS). Il est en effet plus habituel
de corriger le$ textes et de les
éplucher dans les séances de
commission, en amant de la
séance plénière. Mais le gouver-
nement wallon avait son timing,
et voulait son trophée «gouver-
nance" avant Pâque-s. On a donc
l>U droit à une plénière un brin
folklorique.

Cette précipitation crée toute-
fois quelques ZOlles d'ombre
dans Il'~' décrets. Personne
~ même au sein de l'opposition -
ne contest.e les grandes 3\'ancées
de cette «tornade éthique»: la
creation d'un registre des IlliIn-
dais et dE's rémunérations pu-
bliques, la reprise de contrôle sur
les filiales des intercommunales,
la réduction du nomore de rnan-
dal~... Mais ne dit-on pas que le

diable se c-ache dans les détails?
Prenons le cas emblématique

du plafonnement des rémunéra-
tions des dirigeants des struc-
tures puoliques. Demain, leur
salaire sera plafonné à 245.000
euros brut par aIl (hors index).
Soit un montant maximal indexé
de 25.5.210 euros (auquel peut
s'ajouter un plan de pension à
cOlltribution définie, comme l'a
décidé 11"gouvernement wallon
en dernière minute). « Ce' pla-
fond ,~'aJlfllique il 1'e1!semblt' des

nombre maximal d'adminis-
trateurs a en effet été réduit
de 30 il 20 membres.
Pour une intercommunale de
trois associés ou moins, la
règle est plus sévère: sept
administrateurs maximum.
Et pour une intercommunale
qui dessert moins de
100.000 habitants. le pla-
land est fixé il onze adminis-

t'Ill/trats, en t'I' u;TI!pri.'i les
ClJ71tmts l'Ollclns antérieurement
à l'entrée en vi{!.'ueur» des dé-
crets, dixit Willy Borsus. Les per-
sonnes qui dépassent ce nou\'eau
plafond ont jusqu'au 1" juillet
pour se mettre en ordre, the le
décret. Le chah: est simple pour
cell\: qui gagnent plus; soit ils
acceptent de réduire leur salaire,
via un avenant à leur contrat, soit
ils seront licenciés.

Combien de managers sont
concernés? C'est enCOfe (très)
11011. Mais ils sont au mÜlimum

27, selon nos calculs. "AuCUIl

frHlctÎOTl1wire ne dépa~se ce pla-
fond dans k~ 77 ill/creommu-
nalül, /l..<;su.rele cabinet de la mi-
nistre de~ Pouvoirs locaux Valé-
rie' De Bue (MR). Maù' nous
11avons pas de t'ue ~ur le.~.fi-
liales ... Il faudm atlCTldrc la
création du regiMrc pour cela. },
On sait toutefois que dans les fi-
liales et sous-filiales de l'inter-
communale Publifill, il reste 21
managers qui explosent ce pla-
fond. Chez Ores, filiale d~ l'inter-
communale Ores Assets, le pa-
tron dépasse également ce pla-
fond.

Le gou,'ernement wallon
voulait son trophée
« gouvernance »
allant paqllès

Mais les décrets wallons
concernent également les unités
d'administration publique
(UAP) wallonnes. Comme la

trateurs (au lieu de 15).
Au total, cela représente une
réduction de 328 adminis-
t ratellrs en Wallonie (sur un
total actuel de 1.563).
Soit une diminution effective
de 21 %.

107
Le parlement wallon il égale-

SRlW. la Sogepa, les TEe ou en"
core les aéroports de Liège et
Charleroi. «Hs .~ont cinq à dé-
passer le nouveail plqjànd dom
lt.'ti un », nous affirme le cabi-
net Borsus, sans 1'0uloir citer de
noms. S'ils ve\ùent rester en
place, ces managers devront
donc revoir leur rémunération à
la baisse d'ic:i juillet. Sinon, c'est
la porte!

Notons que les sociêtés dans
lesquelles les UAP peuvent en-
voyer un administrateur sont
ég3Jement concernées par le
nouveau plafond. Soit, potentiel-
lement, les 200 sociétés dont la
SRIW est actionnaire. même mi-
noritaire. La FN Herstal. La Sa-
naea. Les participations des
Meusinvest et Sambrinvesl. Et
on en pasSe... Cc qui fait hurler à
dl' nombreux endroit.s.

Le M R se veut rassurant: cer-
taines exceptions au plafond
sonl prévues. Lorsque la partici-
pation d'une structure wallonne

(UAP) a un caractère « tempu-
raire », dans « le but e;t'Clusif de
l'aide à la crialion. au dtL'eloppe-
mCllt ou à la re.~t1'Ucl!lmtirm ».
Une définition lIoue, qui sera
précisée par une circumire, selon
M. Borsus.

Le gouvernement wallon s'oc-
troie aussi le droit d'offrir des dê~
rogations aux sociétés qui intro-
duiront un dossier motivé pour
échapper an plafond ... Sur base
de quels critères? Mystère._

XAVIER COU NASSE

ment décidé Cju'i1n'y aurait
plus qu'un seul vice-pré-
sident par intercommunale
ou structure parapublique
wallonne. 107 vice-prési-
dences vont dès lors dispa-
raître, a5sure le cabinet
Borsu5. Soit ( une économie
de l'ordre de 750.000 euros
paran».
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CONFLIT D'INTERÊTS

Pas d'effet Parmentier
C'est l'un des éléments qui
avaient relancé J'affaÎre
Publifin, l'an dernier. Le
ministre des Pouvoirs locaux
de l'époque, Paul Furlan
(PS), semblait découvrÎr que
son chef de cabinet adjoint,
Claude Parmentier, siégeait
également comme adminis-
trateur au sein de j'inter-
communale Publifin. Le jour,
M. Parmentier participait à
la rédaction de dét;rets sur
les intercommunales. Le soir
il siégeait dans une inter- '
commun"le. Curieux mé-

lange des genres, qui a mené
à la démission du tandem
Parmentier-Furlan.
La tornade éthique du gou-
vernement wallon empêche-
t-elle à l'avenir un tel cu-
mul ? La réponse est. .. non.
Aucune Încompatibillté
entre ces deux fonction!:> n'a
été introduite dans le décret.
La seule avancée, c'est que
le dirigeant d'Une intercom-
munale (pas un administra-
teur) devra se déclarer
« empêché ) s'il devient çhef
de cabinet d'un ministre.
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